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ÉTAT DU TRAITEMENT 2019-2020 Annexe 3

Nom de l'établissement : HEC Montréal

TABLEAU 1 - Traitement imposable du personnel de direction supérieure (1)

Salaire de base Autres éléments du 
traitement imposable

Indemnité de départ 
accordée

Montants reçus d’une 
fondation ou d'une 
personne morale

Montplaisir, Georges Directeur des finances 12 0 221 160 15 090 0 0
Pasin, Federico Directeur de l'École 11 0 313 979 18 496 0 0
Patry, Michel Directeur de l'École 1 0 313 979 57 309 0 0
Turbide, Johanne Secrétaire général 12 0 227 142 9 595 0 0

(1) Éléments de l'état du traitement requis en vertu des articles 4.3 à 4.5 de la Loi sur les établissements de niveau universitaire (RLRQ, chapitre E-14.1)

Liste des éléments de traitement autres que salaire de base 

Nom, fonction Allocation Exonération frais Coût pour régime
automobile de scolarité privé d'assurance

Federico Pasin, Directeur 13 177 2 237 3 082

Note complémentaire - Personnel de direction supérieure
Lorsqu'il cesse d'être directeur de l'École, le directeur sortant a droit à une indemnité pour une période d'une année au même traitement annuel que celui qu'il recevait lors de la dernière année de son mandat à titre de directeur de l'École. Parmi le personnel de direction supérieure, 
seul le directeur détient une indemnité et pour l'année 2019-2020, aucune indemnité n'a été exercée. 

De plus, il n'existe aucun droit d'indemnité de départ à HEC Montréal.

Valeur des éléments composant le traitement imposable (en $)
Nom, Prénom Titre du poste occupé

Temps plein 
(nombre de mois en 

fonction)

Temps partiel   
(% du temps plein)
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ÉTAT DU TRAITEMENT 2019-2020 Annexe 3

Nom de l'établissement : HEC Montréal

TABLEAU 2 - Traitement imposable des autres catégories de personnel de direction (1)

Étendue du 
traitement Salaire de base Autres éléments du traitement 

imposable

Le plus élevé 165 877,00 7 637,28

Moyenne 114 128,50 3 579,06

Le moins élevé 27 973,25 375,45

Le plus élevé 159 555,00 15 329,60

Moyenne 123 068,80 2 838,62

Le moins élevé 76 410,00 185,88

Le plus élevé 0,00 0,00

Moyenne 0,00 0,00

Le moins élevé 0,00 0,00

(1) Éléments de l'état du traitement requis en vertu des articles 4.3 à 4.5 de la Loi sur les établissements de niveau universitaire (RLRQ, chapitre E-14.1)
(2) Effectif total de chaque catégorie en équivalence en temps plein (EETP)
(3) Un professeur qui accepte une charge administrative conserve une partie de sa tâche d'enseignement en plus de la charge administrative. Le salaire autorisé est celui de professeur auquel s'ajoute 
une prime de direction et est réparti dans 29 des 29 cas comme suit: 0 à 25 % = 2  26 à 50 % = 24   51 à 75 % = 1  76 à 100 % = 2 Seule la partie du salaire attribuable à la tâche de direction est 
considérée aux fins du salaire de base.

Personnel de gérance des emplois de soutien 0

Valeur des éléments composant le traitement imposable (en $)

22,66

63,36

Effectif total de 
la catégorie (2)Catégorie de personnel

Personnel de direction des composantes de l'établissement, 
tel que défini au paragraphe 1° du premier alinéa de l'article 
4.5 de la Loi sur les établissements d'enseignement de 
niveau universitaire (RLRQ, chapitre E-14.1) (3)

Personnel de direction des services
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ÉTAT DU TRAITEMENT 2019-2020 Annexe 3

Nom de l'établissement : HEC Montréal

TABLEAU 3 - Valeur pécuniaire non vérifiée des allocations et des frais remboursés (1)

Nombre de mois dans la 
fonction Valeur (en $)

12 9 169,37
11 38 434,28
1 4 179,52
12 8 475,57

Étendue des frais 
remboursés Valeur (en $)

Le plus élevé 41 184,94
Moyenne 2 549,23

Le moins élevé 144,65
Le plus élevé 41 004,29

Moyenne 4 513,71
Le moins élevé 22,43
Le plus élevé 0,00

Moyenne 0,00
Le moins élevé 0,00

(1) Éléments de l'état du traitement requis en vertu des articles 4.3 à 4.5 de la Loi sur les établissements de niveau universitaire (RLRQ, chapitre E-14.1)
(2) Effectif concerné par un remboursement de chaque catégorie en équivalence en temps plein (EETP)

Personnel de gérance des emplois de soutien

2e partie : Autres catégories de personnel de direction

Directeur des finances

29

71

0

Effectif concerné par un 
remboursement (2)

Allocations et frais remboursés 

Montplaisir, Georges

1re partie : Personnel de direction supérieure

Catégorie de personnel

Personnel de direction des composantes de l'établissement, tel que défini au 
paragraphe 1° du premier alinéa de l'article 4.5 de la Loi sur les établissements 
d'enseignement de niveau universitaire (RLRQ, chapitre E-14.1)

Personnel de direction des services

Allocations et frais remboursés 
Titre du poste occupéNom, Prénom

Pasin, Federico Directeur de l'École
Patry, Michel Directeur de l'École
Turbide, Johanne Secrétaire général
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